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divorce
Question écrite n° 67893

Texte de la question

M. Jean-Marie Geveaux appelle l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'application
de la loi du 30 juin 2000 relative à la prestation compensatoire en matière de divorce. Cette réforme prévoit le
versement d'un capital pour les nouveaux divorcés. De nombreux délibérés de jugements statuant sur des
requêtes en révision font apparaître quelques inadaptations. Ainsi sont exclues du champ d'application de la loi
des conventions homologuées dans lesquelles la révision n'a pas été prévue antérieurement au nouveau
dispositif législatif. En outre il a été constaté que le remariage ou le concubinage notoire de la créancière était
inégalement apprécié selon les juridictions, certaines d'entre elles n'en tenant parfois aucun compte. L'objet de
la révision de la loi sur la prestation compensatoire était que soit rétablie la règle de non-transmissibilité de la
dette en cas de décès du débirentier, l'extinction de la dette en cas de remariage ou concubinage notoire et la
prise en compte des sommes déjà versées. Ces principes sont en vigueur dans la plupart des pays de l'Union
européenne. En conséquence, il lui demande ce qu'envisage le Gouvernement pour faire appliquer ces
nouvelles dispositions de façon équitable et cohérente sur l'ensemble du territoire national.

Texte de la réponse

La garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire que, votée à l'initiative du
Parlement, la loi du 30 juin 2000 relative à la prestation compensatoire en matière de divorce a
considérablement assoupli les modalités de révision de la prestation fixée sous forme de rente en subordonnant
celle-ci à l'existence d'un changement important dans la situation des parties. Il convient de relever que, d'une
part, cette appréciation doit s'opérer en fonction de chaque situation d'espèce soumise au juge et que, d'autre
part, elle relève du pouvoir souverain des juridictions, sous le contrôle de la Cour de cassation. Ces éléments
sont de nature à expliquer une certaine divergence entre les décisions rendues. Il n'en reste pas moins que
certaines difficultés d'importance inégale ont d'ores et déjà été portées à la connaissance du ministère de la
justice. C'est pourquoi les services compétents de la chancellerie procèdent actuellement à un bilan de
l'application de ce texte. Les difficultés d'ordre technique relevées feront l'objet de mesures appropriées par voie
de circulaire. Toutefois, aucune modification n'est envisagée quant aux choix fondamentaux qui ont guidé la
réforme. En effet, le législateur n'a pas souhaité introduire des dispositions permettant de mettre un terme de
plein droit au versement de la rente allouée au titre de la prestation compensatoire. Il est apparu que le
remariage ou le concubinage notoire du créancier n'est pas toujours synonyme d'amélioration de sa situation
personnelle. Il convient dès lors d'apprécier cet élément nouveau au vu des circonstances propres à chaque
espèce, dans le cadre d'une demande en révision fondée sur l'existence d'un changement important dans la
situation des parties depuis la décision ayant fixé la prestation compensatoire. En ce qui concerne la
transmission de la rente aux héritiers du débiteur, le législateur a préféré, à juste titre, plutôt que de déroger au
droit commun des successions, mettre en place un mécanisme souple, qui tienne compte des intérêts des
parties, au vu des situations particulières. S'agissant des rentes allouées postérieurement à l'entrée en vigueur
de la loi précitée, il est prévu que les pensions de réversion éventuellement servies du chef du conjoint décédé
seront déduites de plein droit du montant de la rente. Ce mécanisme permet de limiter, voire de supprimer la
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charge pesant sur les héritiers du débiteur de la prestation. Il est vrai que, concernant les rentes antérieures, la
déduction n'est pas, sous réserve de l'interprétation souveraine des juridictions, automatique lorsque le débiteur
est décédé avant l'entrée en vigueur de la loi nouvelle. Il incombe donc à ses héritiers de saisir le juge d'une
demande en déduction de la pension de réservion. En outre, concernant le divorce sur requête conjointe, une
modification de l'article 279 du code civil a été adoptée dans le cadre de la loi n° 2001-1135 du
3 décembre 2001 relative aux droits du conjoint survivant et des enfants adultériens et modernisant diverses
dispositions de droit successoral. La nouvelle disposition permet au débiteur de saisir le juge d'une demande en
révision sur le fondement des articles 275-1, 276-3 et 276-4 dans les mêmes conditions, qu'une clause
spécifique ait été incluse dans la convention ou non, le même critère tenant au changement important dans la
situation des parties étant applicable. Enfin, lorsqu'une demande de transformation du capital est accueillie, le
juge procède à une évaluation du solde de la rente, au vu de l'espérance de vie du créancier. Les versements
déjà effectués, qui constituent une fraction de ce capital, ne sont donc pas, en tout logique, pris en
considération.

Données clés

Auteur : M. Jean-Marie Geveaux
Circonscription : Sarthe (2e circonscription) - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 67893
Rubrique : Famille
Ministère interrogé : justice
Ministère attributaire : justice

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 22 octobre 2001, page 6032
Réponse publiée le : 21 janvier 2002, page 357

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE67893
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1468

